
OCCI / édition – 2020/21             A 602 - ADM/ Réunion/ CR B5 approuvé le 17/02/21                            page 1/6 

 

                 BUREAU    5-20/21 

Mercredi 3 février 2021 
Visioconférence 

 
 

Membres du Bureau  
Jean-François ANINAT, Gilles CASTILLON (jusqu’à 20h), Alain FABRE, Christophe FAULMANN, 
Christian PRIVAT, Fayza ZIOUECHE.  
Invités : David ANGELATS (Resp. Communication), Nicolas GALTIER (CTN). 
Salarié.es : Valérie COURTOIS, François DURIER. 
 

Votant.es : 6/6 membres du Bureau 
 
 
Ordre du jour  

 
0. Approbation du CR – B4 du 9 décembre 2020    

 
1. Communication du Président      

1.1 Retour sur le CPL 
1.2 Affaire SportsRaquettes-West Gut 
1.3 Fonctionnement Ligue 
 

2. Secteur ADMINISTRATIF/RH        
2.1  Activité partielle 
 

3. Secteur FINANCIER        
3.1 Impact du COVID-19 sur les finances 
3.2 Organisation financière de la ligue 
3.3 Budget préliminaire 2021, budget saison 2021/2022 
 

4. Secteur DEVELOPPEMENT/ SPORT POUR TOUS   
Nouvelles Pratiques  
4.1 Circuit estival Airbadminton      
 

5. Pôle RESSOURCES       
Équipement 
5.1  Démarche de lobbying auprès des partenaires institutionnels 
Création d’un Groupe de Travail     
 

6. Secteur VIE SPORTIVE        
6.1 Politique Vie Sportive Fédérale 
6.2 Lancement campagne LCR 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Siège Social  
 Pôle Sportif  

 7 Rue André Citroën  
31130 – BALMA   

   Contacts 0561 488 337 
 

Pôle Administratif et Financier 
47 ter, rue de l'Ancienne Porte 
Neuve - 11100 – NARBONNE     

Contacts 0468 753 104 
 

ligue@badocc.org 
http://www.badocc.org/ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Association déclarée  
Régie par la loi du 1er Juillet 1901 

Affiliée à la FFBaD 
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1. Approbation du CR - Bureau 4 du 9 décembre 2020 
Aucune demande de modification n’est demandée.  
 

VOTE 1 //  POUR 6/6  
 Le CR est adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 

1. COMMUNICATION du Président 
1.1 RETOURS DU CPL – Réunion du 23 janvier 2020 

Première édition du Conseil des Présidents de Ligue qui a réuni 6 régions, animée par Yohan PENEL 
nouveau Président de la Fédération et Pascal COUVINEAU, Vice-Président Relations avec les 
Territoires. 
 
Les travaux du CPL ont porté sur : (Doc CPL1_Janvier21.pdf) 
A. Présentations (Président.e.s de ligue, Conseil exécutif, organigramme) 
B. Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 
C. Rôle et fonctionnement du CPL pour l’olympiade : Réunions numériques et 1 ou 2 en présentiel 
D. Composition du Haut-conseil 
E. Désignation des responsables du CPL : Présidents des régions PACA et FRANCHE COMTE 
F. Dialogue de gestion : Création d’un Groupe de Travail composé des Ligues BRETAGNE, 

NORMANDIE, PAYS de LOIRE et OCCITANIE. 
G. Missions CTN territoriaux : Suite au retour mitigé de l’enquête menée auprès des Ligues et des 

CTN, une réflexion va s’enclencher sur le repositionnement des Conseiller.es (échéance à 5 mois). 
Réseau régional à élargir pour faire fructifier la communication inter ligues et mutualiser les 
bonnes pratiques. Pour ce faire, les Ligues HAUT DE FRANCE, GRAND EST et CENTRE VAL DE LOIRE 
répondent favorablement à la mise en œuvre du Réseau sectoriels des directeurs.trices de ligues 
en lien direct avec un Réseau fédéral des responsables de secteur et/ou de missions. 

H. Actualités des ligues 
 

1.2 AFFAIRE Ligue Occitanie/SportsRaquettes/WestGut   
L’audience reportée au 21/01/2021 a fait l’objet d’un nouveau report à la demande de WestGut. 

 

1.3 FONCTIONNEMENT LIGUE 
A l’attention des nouveaux administrateurs : Il est à dissocier les missions des responsables de 
Secteurs et celles des responsables de Commissions ; ces derniers s’adressent au responsable de 
secteur dont dépend la commission qui est un relais au Bureau. 
Le Président invite les bénévoles élu.es en responsabilité d’un Secteur et/ou Commissions de 
privilégier le dialogue avec l’ensemble des membres bénévoles et salarié.es concerné.es.  
 
Renvoi à l’organisation de la chaîne décisionnelle : 
➢ Ce qui incombe aux bénévoles responsables de secteur, de commission, au Bureau, au CA, aux 

technicien.nes salarié.es ?  
 
 

 Le Président appelle la rédaction d’une synthèse à présenter en réunion avec l’ensemble des 
intervenant.es.  
Le Secrétaire général est chargé de ce dossier et de positionner une date au calendrier régional. 

 
 
 
 
 

https://badocc.org/wp-content/uploads/2019/05/CPL1_Janvier21.pdf
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2. Secteur ADMINISTRATIF 

2.1. Taux ACTIVITE PARTIELLE 
Le dispositif d’indemnisation Activité partielle de l’État prolongé jusque fin MARS a été reconduit 
jusque fin JUIN 2021. 
 

Les taux d’activité évoluent principalement à la baisse pour le mois de février avec maintien de 
rémunération par la ligue des 16% des salaires reste à charge employeur pour les entreprises relevant 
des secteurs protégés, comme votés par le Bureau (Doc E-Vote 1). 

  
▪ 30% : Manu DUBRULLE et Sylvie FRANCOIS  
▪ 40 % : Valérie BALLESTER  
▪ 50 % : Xavier DEMANZE, Louis DESPREZ  
▪ 60 % : Valérie COURTOIS, François DURIER, Roxane VENUTI  
▪ 100 % : Mathieu AUBERT-LADRET, Jean-Maurice GASTAL  

 

Si un nombre d’heures devait être effectué en sus, elles seraient à prendre en compte en 
augmentant le taux d’activité initialement prévu. 
La présence de tous les salariés à plein temps à la sortie de la crise permettra d’aborder au 
mieux la reprise. 
Ces heures doivent être le moins nombreuses possibles et validées par le responsable de 
secteur, l’activité devant se résumer à ce qui est essentiel. 
Il est rappelé également la limite de cumul des heures supplémentaires à 35h. 
Un point sera fait fin février pour actualiser les pourcentages si besoin. 
 

 
 

3.   Secteur FINANCIER  
3.1 Impact du COVID-19 sur les finances 
L’ordre du jour de la dernière réunion de la C° des Finances a visé : 

- La restructuration des codes analytiques 
- Quel.le référent.e associé.e à quel secteur d’activité ? 

   
3.2 Organisation financière de la ligue  
Alain FABRE informe de l’affectation des 3 membres spécifiques (Elyane CANAL, Patrice MALVAULT et 
Alain FABRE) de la commission Finances aux différentes Commissions et Secteurs. 
 
Ces 3 personnes seront les interlocuteurs particuliers pour tout ce qui concerne l'élaboration et le suivi 
des Budgets pour 2021. 

==> C'est aux Responsables des Commissions et Secteurs de faire appel à leurs services. 
  
Secteur ADMINISTRATIF (Resp : Jean-François ANINAT)   

• Interlocutrice C. Finances : Elyane CANAL 
=> Commissions Régaliennes (Réclamations Litiges / Disciplinaire / Règlements)  
=> Fonctionnement des Sites (Narbonne / Balma)   
=> Gouvernance (Bureau / CA / AG) + CPC 
=> Représentation Ligue 

  

• Interlocuteurs C. Finances : Elyane CANAL + Patrice MALVAUT 

=> Salariés + GE + Médecine travail + d'autres "domaines" qui sont à définir au cas par cas.  
   
Pôle RESSOURCES (Resp : Christophe FAULMANN)  

• Interlocutrice C. Finances : Elyane CANAL 
=> Communication & Marketing 
=> ETR 

https://badocc.org/wp-content/uploads/2019/05/E-Vote-1-BUREAU_Janv21.pdf
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• Interlocuteur C. Finances : Patrice MALVAUT 
=> Emploi & Formation 

 

• Interlocuteur C. Finances : Alain FABRE 
=> Médical 
=> Schéma Régional Équipement (SRE) 

  
 Développement STRUCTURATION (Resp : Christian PRIVAT) 

• Interlocuteur C. Finances : Patrice MALVAUT 
=> Badminton & Territoire 
=> Développement Durable 
=> Fédérations Affinitaires 

  
 Développement SPORT POUR TOUS & PREVENTION (Resp : Gilles CASTILLON)  

• Interlocuteur C. Finances : Patrice MALVAUT) 
=> Nouvelles Pratiques (Air Badminton, ....) 
=> Sport Santé 
=> Développement Handibad 

  
Secteur VIE SPORTIVE (Resp : Alain FABRE) 

• Interlocuteur C. Finances : Patrice MALVAUT   
=> Compétition Handibad 
=> Compétition Sport & Entreprise 

 

• Interlocuteur C. Finances : A. FABRE 
=> Haut Niveau   
=> CLOT (Commission Ligue des Officiels Techniques) 
=> Autorisation & Homologation des compétitions   
=> Compétitions Jeunes & Accès au Haut Niveau 
=> Compétitions Adultes Individuelles (Séniors / Vétérans) 
=> Compétitions par Équipes (ICR, ...) 

  
 Secteur FINANCIER (Resp : Alain FABRE) 

• Interlocuteurs C. Finances : Elyane CANAL + Patrice MALVAUT  
 
Les documents supports servant à l’élaboration et au suivi du budget par secteur/C° (comparatif baisse 
de licencié.es/ aides de l’État/ actions non engagées) seront communiqués prochainement par la C° des 
Finances.  

 
3.3 Budget préliminaire 2021, budget saison 2021/2022 
L’élaboration des budgets se fera sur 2 temps : 

- Phase 1 : du 1er Janvier au 31 Aout 
- Phase 2 : du 1er septembre au 31 décembre 2021  

 
 
 

4. Secteur DEVELOPPEMENT/SPORT POUR TOUS       
NOUVELLES PRATIQUES 
1.1 Circuit estival AIRBADMINTON 
Présentation par Nicolas GALTIER (CTN) et Gilles CASTILLON, Responsable du Secteur DEVELOPPEMENT- 
SPORT POUR TOUS / Nouvelles Pratiques. Doc AIRBADMINTON_ B5_Fév21.pdf 

 

 À l’issue des débats, le Bureau est favorable aux projets de création de terrains et de développement 
d’un circuit estival AIRBADMINTON et demande à la Commission d’affiner ces projets et de préparer 
un budget détaillé à présenter au CA du 3 mars prochain. 

https://badocc.org/wp-content/uploads/2019/05/AIRBADMINTON_-B5_Fév21.pdf
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Départ de Gilles CASTILLON à 20h. 
Votant.es présent.es : 5/5 administrateurs  

 
 
 

5. POLE RESSOURCES  
Équipement   
5.1 Démarche de lobbying auprès des partenaires institutionnels 
Création d’un Groupe de Travail 
➢ Le GTL a vocation d’apporter son aide sur toutes les actions à géométrie variable au-delà du champ 

des Équipements. 
 

                        VOTE 2//   POUR   5/5  
La constitution du Groupe de travail « LOBBYING » est 
validée à l’unanimité comme suit : 
- David ANGELATS 
- Alain FABRE 
- Christophe FAULMANN 
- Christian PRIVAT 
- 1 salarié.e   
- Nicolas GALTIER (CTN)           

 

 

 A l’issue du VOTE 2, le GTL doit nommer 1 salarié.e en vue d’un champ transversal d’intervention. 

 
 
 
 

6. VIE SPORTIVE  
6.1 Politique Vie Sportive Fédérale 
Réunion avec L. CONSTANTIN et l’ensemble des responsables de pôle VIE SPORTIVE ; 3 propositions de 
scénarii soumises au vote du prochain Conseil fédéral. 
 
Actions régionales JEUNES et HN – période FEVRIER et MARS 2021 
Le contexte sanitaire induit le report ou l’annulation des actions sur la période précitée :  

 
VOTE 3 :   POUR   5/5  

Sont validé.es à l’unanimité : 
- L’annulation du stage régional Jeunes (vacances de février) 
- Le report à une date ultérieure de l’organisation du Régional 

JEUNES 2021 (prévu les 6 et 7 mars 2021)  
- Le report du DAR - Dispositif Avenir Régional Jeunes (vacances 

d'Avril) 
 

 
 
6.2 Lancement campagne LCR- Label Club Régional 
Le lancement de la campagne LCR pour un accompagnement des clubs sur la saison sportive 2021/2022 est 
annoncé pour la mi-février.  
La communication se fera via les canaux habituels et notamment via la Newsletters Ligue de Février qui 
reprendra : 

- Les conditions d’attribution et d’éligibilité 
- Les modalités et le calendrier 
- Les documents utiles 
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 Une réflexion est en cours sur la préparation d’un webinaire LCR : C’est quoi le LCR, ses objectifs, 
destiné à quel club ?... Son contenu est prévu entre Mars et Avril 2021. 

 

 Autre réflexion en cours sur la préparation d’un webinaire ANS dans le but de guider les comités sur 
la constitution de leur dossier. Son contenu est prévu pour la période entre Mars et Avril 2021. 

 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
Le Président remercie les participant.es pour la pertinence de leurs interventions. 

 
 

 
 

Le Président      Le secrétaire Général 
Christophe FAULMANN     Jean-François ANINAT 
 
 
 

 

Stamp


